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Editorial
Au moment où toutes les énergies ne se
concentrent que sur la dimension politique

de la question jurassienne, les
problèmes économiques passent à

l'arrière-plan. L'économie jurassienne est
cependant à un tournant, des options
doivent être redéfinies, des actions
entreprises. C'est le langage que tient
M. Michel Rey, adjoint pour le Jura du
délégué au développement économique,
dans la première partie de ce bulletin.
Il y a indiscutablement un tassement de
la situation économique, mais des
potentialités existent pour fournir un second
souffle à l'économie jurassienne. Il

appartient aux habitants du Jura, à ses
diverses communautés, à son industrie,
ses services, de prendre les choses en
main. L'économie jurassienne en a les
moyens, des régions économiques —
Inter-Jura, Centre-Jura — sont en voie
de création ; il s'agit de prendre le train.
L'avenir économique et démographique
du Jura est en jeu. Ce n'est toutefois

pas un développement à outrance qui est
préconisé, mais un fléchissement d'une
évolution qui a commencé de se dégrader

: près de 14 000 Jurassiens et
Confédérés ont quitté le Jura au cours des
vingt dernières années, le mouvement
s'étant accentué entre 1960 et 1970.
Une première étape montrera la volonté
des Jurassiens d'influencer leur avenir
économique. Le 20 octobre 1974, le peuple

et les cantons se prononceront sur
l'initiative de l'Action nationale contre
l'emprise étrangère et le surpeuplement
de la Suisse. M. Roger Schindelholz
démontre le caractère de cette initiative,
inadmissible sur le plan humain et
suicidaire sur le plan économique. Son
acceptation entraînerait des conséquences

graves et néfastes pour l'économie
suisse et jurassienne en particulier. Or
cette dernière a besoin de tous ses
atouts — et la présence de cette main-
d'œuvre étrangère en est un — pour
assurer son expansion future.

207


	...

